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LE DROIT INDIVIDUEL A LA FORMATION 
Code du travail Art. L.933-1 à L. 933-6 

En résumé : Le DIF permet au salarié de se constituer un crédit d'heures de formation de 20h par an 
 

Les salariés en CDI 
ayant 1 an 

d'ancienneté dans 
l'entreprise 

Les salariés en CDD 
ayant travaillé 4 

mois consécutifs ou 
non dans l'entreprise 

 
Bénéficiaires 

 
Durée 

20h / an cumulables 
sur 6 ans 

Plafond de 120h au 
prorata pour les 
temps partiels 

Au prorata de la 
durée de présence 
et de la durée de 

travail 

Nature des 
actions éligibles 

Propriétés de 
formation 

éventuellement 
définies par accord 

de branche ou 
d'entreprise 

ou, à défaut : 
• Les actions de 

promotion  
(L.900-2) 

• Les actions de 
formation 
qualifiantes 
(L.900-3) 

• Les actions 
d'acquisition, 
d'entretien ou de 
perfectionnement 
des connaissances 
(L.900-2) 

Initiative et 
décision 

Initiative du salarié 
 

• Notification de la 
réponse de 
l'employeur dans 
un délai d'un mois. 
Absence de 
réponse vaut 
acceptation 
 

• Accord écrit salarié 
/ employeur pour 
le choix de la 
formation 
 

• Au 3ème refus de 
l'employeur, la 
demande de DIF 
passe en CIF, 
priorité de la prise 
en charge par le 
FONGECIF 

 
Financement 

Formation hors  
du temps de travail :  

Allocation de formation = 
50% du salaire net.  

Frais de formation pris en 
charge par l'entreprise 

Formation en partie 
pendant le temps de 
travail, si accord de 

branche ou d'entreprise : 
Maintien de la 

rémunération pour la 
partie réalisée pendant le 

temps de travail.  
Frais de formation pris en 

charge par l'entreprise 

Pour les CDD : prise en 
charge de l'OPACIF pour 
l'allocation de formation, 
les frais de formation, de 

transport et 
d'hébergement 


